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La visite médicale d embauché

Par djebbari, le 29/01/2015 à 21:04

7 moi que je travaille i j'ai pas passé la visite de embauché je fais kon merci

Par P.M., le 29/01/2015 à 21:11

Bonjour,
Non, vous ne faîtes pas kon...
Mais vous pourriez déjà demander à la passer et d'autre part, la Jurisprudence considère que
si elle n'a pas été passée avant le terme de la période d'essai cela produit nécessairement un
préjudice au salarié...

Par djebbari, le 29/01/2015 à 21:28

Mon dernier jour de travail samedi les conditions de travail ne sont pas respectées les contra
de travail 151 h cdi i me paye 95 h 7 moi d embauché par de visite médicale je fais quoi la
merci

Par P.M., le 29/01/2015 à 21:56

Vous ne dîtes pas ce qui a provoqué votre dernier jour de travail mais un recours est sans
doute possible devant le Conseil de Prud'Hommes...
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